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Demandez aux experts : guide des attaques da??lsraA«l sur la sociAGtA®© civile
palestinienne

Description

Le 3 novembre 2021

Nos lecteurs avaient des questions sur la dA©signation par IsraA«l de six associations
palestiniennes de dA©fense des droits de Ia??Homme comme &??terroristesa??. Nous avons
donc invitA© des experts A y rA©pondre.

Des colons israA®©liens de Yitzhar, accompagnA®©s de soldats israAC©liens, attaquent des
moissonneurs et des militants palestiniens, Huwwara, Cisjordanie, 7 octobre 2020. (Heather
Sharona Weiss/Activestills)

Le 22 octobre, le ministre israA®lien de la DAG©fense Benny Gantz a signA© un ordre dA@signant six
A©minentes associations palestiniennes de dA©fense des droits de 1a??Homme &?? Addameer, Al-
Hag, le Centre Bisan pour la Recherche et le DA©veloppement, DAGfense des Enfants International-
Palestine, 1a??Union des ComitA©s du Travail Agricole, et [a??Union des ComitA©s des Femmes
Palestiniennes 4?? comme A« organisations terroristes A».

Da??aprA’s le ministre de la DA©fense, les renseignements rA©unis par le Shin Bet montrent que ces
organisations ont fourni un soutien au Front Populaire de LibA©ration de la Palestine (FPLP), parti et
mouvement palestinien de gauche qui a AOtA© qualifiA® de A« groupe terroriste A» par IsraA«l, les
A2tats Unis et 1a??Union EuropA®©enne. IsraA«l na??a pas rendu publiques les preuves qua??elle
prAGtend avoir rassemblA©es, mais dans les dA©clarations qua??il a A©mises, les accusations vont
de la??hAG©bergement de membres du FPLP dans les bureaux des organisations A |a??amplification
de sa politique.

Les six organisations rA©futent vigoureusement ces allA©gations et disent que cette dA©claration
sa??apparente A une persA©cution politique. Ce qui a fait da??elles une cible, affirment elles, ca??est
leur travail qui consiste A documenter sur les violations des droits de 1a??Homme par IsraA«l et par
la??AutoritA© Palestinienne, A venir en aide aux communautA©s palestiniennes vulnA©rables et A
A« changer le paradigme A» sur la politique israA©lienne da??apartheid.

Alors que cette annonce sa??inscrit dans une longue histoire de tentatives par IsraA«l da??ACcraser la
sociAGtA© civile palestinienne, cette dA©signation est sans prA©cA©dent. Pour donner un sens A
cette dA©cision et A ses consA©quences, nous avons demandA®© A des experts en droit
international, en activitA©s palestiniennes sans but lucratif et en politique antiterroriste de rA©pondre
aux questions de nos lecteurs.
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Nous mettrons ces explications A jour A mesure que la??histoire A©volue. Vous avez une question
qui nd??a pas sa rA©ponse ici ? Envoyez nous un courriel A info@972mag.com.

1. Quel est le fondement juridique de cette dA©cision ?

2. Quelles preuves y a-t-il de quelque lien que ce soit entre ces organisations et le FPLP ?

3. IsraA«l cible ces associations depuis des annA©es. Cette A©volution est-elle diffACrente ?

4. En quoi la dA©signation de ces ONG par IsraA«l en tant qua?? A« associations terroristes A»
affectera-t-elle les gens qui travaillent dans ces organisations ? Les implications sont-elles diffA©rentes
selon que les employA©s sont citoyens palestiniens da??IsraA«l ou rA©sidents palestiniens des
territoires occupA©s ?

5. Comment cette dA©signation affectera-t-elle la capacitA© des organisations A lever des fonds ?

6. Quelle impact cette dA©signation aura-t-elle sur les communautA©s palestiniennes ?

7. Quelle probabilitA© existe-t-il que ces organisations essaient de contester la dA©signation en
passant par le systA'me juridique da??IsraA«l ? Que peuvent faire les organisations pour combattre la
dA®signation ?

8. Que peut faire la communautA® internationale ?

9. Y a-t-il des risques A exprimer publiqguement sa solidaritA© avec ces organisations ?

10. Le gouvernement va-t-il ensuite cibler les associations israA©liennes de dAG©fense des droits de
la??Homme ?

Les directeurs de cing groupes de dA©fense des droits des Palestiniens dA©clarA©s

A« organisations terroristes A» par IsraA«| (de gauche A droite) : Shawan Jabarin da??Al-
Haq, Ubai Al-Aboudi du Bisan Center, Fuad Abu Saif de UAWC, Sahar Francis
da??Addameer, et Khaled Quzmar du DCI-Palestine, A Ramallah, Cisjordanie, le 28
octobre 2021. (Oren Ziv)

1. Quel est le fondement juridique de cette dA©cision ?

La dA©claration da??une organisation en tant que A« terroriste A» est rA©gie en IsraA«l par la Loi de
2016 sur l1a??Antiterrorisme. Cette loi, qui avait da??abord AOtA© proposA©e en 2010, avait pour but
de remplacer un patchwork de IA©gislations, dont quelques unes remontaient aux RA gles de
DAGfense (da??Urgence) du Mandat britannique, et ainsi rA©organiser et moderniser le champ tout
entier de 1&??antiterrorisme.

Les nombreuses dispositions de la loi dA®taillent une kyrielle da??actes terroristes, de procA©dures
spA®©ciales pour sa??occuper des terroristes, de saisies da??actifs da??organisations terroristes, et
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autres. Mais la??essentiel tourne autour de la dA©claration da??une organisation en tant que

A« terroriste A». Ce na??est qua??aprA’s qua??une organisation a AOtA© dA©signA©e comme
terroriste que le reste des dispositions entre en jeu, criminalisant les employA©s de l1a??organisation,
potentiellement ceux qui entrent en contact avec elle et ceux qui sympathisent avec ses objectifs et ses
actions. A? 1a??heure actuelle cependant, la controverse autour des dA©cisions du ministre de la
DAOGfense Gantz se focalise sur les dA©clarations elles-mA2mes ; da??aprA’s les rapports dans la
presse israAClienne, aucune accusation criminelle na??est en vue.

Bien que le processus de dA©claration soit au cA?ur de la loi, il gAONA re en rA@alitA© peu
da??informations. Pour A2tre dA©clarA© comme organisation terroriste (la dACfinition da??une
organisation terroriste, quoique importante, est assez circonstanciA©e ; ceux que cela intAGresse
devraient lire la Section 2(a) de la loi ici), il faut qua??une demande soit faite par le chef da??une
autoritA© de sA©curitA©, gA©nACralement le Shin Bet. La demande doit par ailleurs A2tre AGtayA©e
par un rapport, qui doit A2tre approuvA®© par le procureur gA©nAGral. Avec son approbation, la
demande est alors officiellement adressA©e au ministre de la DA©fense, qui A©met alors la
dAoclaration.

Comme ce sera gA©nAOralement le cas, le matACriel sur lequel la demande est construite sera
classifiA©, ce qui signifie que les organisations en question na??auront pas le droit de le voir. Par
ailleurs, dans presque tous les cas, la??organisation ne saura mA2me pas avant la dA©claration
qua??elle est considA©rA©e comme terroriste. A?tant donnA®©es les graves consA©quences qui
dA©coulent de ce genre de dA©claration, on aurait pu sd??attendre A quelque chose ressemblant A
une audience avant la dA©cision de Gantz. Ce ne fut pas le cas.

Pourtant, la loi accorde une audience aprA’s la publication da??une dA©claration. Plusieurs aspects du
processus da??audience garantissent cependant pratiquement que la dA©cision sera maintenue.
PremiA rement, la dA©cision doit A2tre prise par le ministre de la DA©fense 4?2 la mA2me personne
que celle qui a pris la dA©cision initiale. Parce qua??il sera vraisemblablement confortA© dans sa
dA@cision initiale, un revirement est peu probable.

DeuxiA'mement, et plus important encore, le processus reste nimbA®© de secret. Parce que les
renseignements qui ont conduit A la dA©claration sont classifiA©s, |a??0organisation ne saura pas
exactement de quoi on la??accuse. Au mieux, elle ne recevra guA're plus qua??un aperA8u du
matA®riel, ce qui a peu de chances de vraiment 1a??aider. Ainsi, la??organisation se retrouvera dans
une situation exceptionnelle et kafkaA enne a?? elle devra rAG©futer des accusations dont la nature
na??a pas AOtA© rAOvACIACe.

Bien au courant des problA©matiques de ce processus, la loi suggAre implicitement qua??une
organisation peut faire appel A la Haute Cour pour faire abroger la dA©claration. Cependant, IA aussi,
nous verrons vraisemblablement la mA2me dynamique en jeu. Le matAcCriel classifiA© restera
classifiA©. Au mieux, le tribunal demandera que les requA©rants puissent avoir la??autorisation de voir
le matAGriel, bien sA»r ex parte.

Les requA©rants auront alors le choix entre deux possibilitA©s, toutes deux aboutissant au mA2me
rA©sultat. Sa?°?ils refusent la requAdte des juges, le tribunal rejettera la pA®tition parce que les
requA©rants na??auront pas supportA®© leur charge de la preuve. Sa??ils acceptent la suggestion du
tribunal, le tribunal examinera alors le matA®riel classifiA© mais, comme les requA©rant na??y auront
pas accA'’s, ils ne pourront rA©futer aucune des informations fournies aux juges.
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Ca??est ainsi que le processus biaisA© se reproduira A la Haute Cour. Et tandis que les juges ont
toujours la possibilitA© da??annuler la dA©claration, AGtant donnA®© leur confiance permanente et leur
acceptation des preuves secrAtes fournies par le Shin Bet, les chances qua??il le fassent sont
maigres, voir nulles. 4?? Adam Shinar, Professeur associA© A la FacultA© de Droit Radzyner,
Reichman University

2. Quelles preuves y a-t-il de quelque lien que ce soit entre ces organisations et le FPLP ?

IsraA«l nd??a fourni aucune preuve qui soutienne ses accusations comme quoi les six organisations de
la sociA©tA® civile palestinienne fonctionneraient comme des A« bras A» du FPLP, comme le
dA©crAtent les ordres exA©cutifs qui les dA©signent comme associations A« terroristes A». Cette
absence de preuves montre non seulement le non-fondA© de ces accusations, mais fait aussi partie
da??une stratA©gie dAClibAO©rA©e da??IsraA«l pour masquer les motifs de ses actions.

En utilisant 1a??A0tiquette da??appartenance A un A« rA@seau terroriste A», dans ce cas le FPLP,
IsraA«l et les organisations pro-israACliennes sa??en prennent depuis des annA©es aux donateurs
pour interrompre le financement de ces associations palestiniennes de dA©fense des droits de
la??Homme &?? dont certaines sont en premiA're ligne pour faire avancer les cas devant la Cour
PA®©nale Internationale, y compris contre le ministre de la DA©fense Gantz lui mA2me a?? tout en
emprisonnant par ailleurs des dA©fenseurs des droits de Ia??Homme sur le terrain. Les donateurs,
dont les gouvernements europA©ens, na??ont eux mA2mes, et A plusieurs reprises, trouvA© aucun
fondement A ces accusations.

Maintenant, IsraA«l dA©signe officiellement ces associations en tant que A« terroristes A» afin de se
cacher derriA're la??utilisation de A« preuves secrA'tes A». Ceci permet A IsraA«l de faire ce qua??il
veut avec les organisations grA¢ce A des pouvoirs autoritaires, tout en forAgant les donateurs, les
militants et autres A essayer de rA©futer la nA©gation. Souvenez vous que ces ordres ont AOtA©
A©mis par le mA2me ministre du gouvernement qui a autorisA© cet AOtA© A Gaza le bombardement
da??un immeuble qui abritait les bureaux de divers mA®©dias, dont la??Associated Press, A©galement
sous le prAGtexte de A« preuves secrA’tes A».

Les attaques contre les six organisations palestiniennes ne sont par consA©quent qua??une AGtape
de plus dans la longue sAGrie de tentatives pour essayer da??interdire toute critique, et
particuliA"rement tout activisme juridique, contre IsraA«l. Ces attaques contre les militants palestiniens
se sont encore intensifiA©es, y compris en juillet, avec 1a??emprisonnement par IsraA«| de Shata
Odeh, directrice du ComitA© Palestinien du Travail pour la SantA®©. Il n4??est pas trA"s A©tonnant que
des centaines da??organisations de dA©fense des droits de [a??Homme A travers le monde aient
percA© A jour la derniAre faASade da??IsraA«l. 4?2 Diana Buttu, avocate et analyste

3. IsraA«l cible ces associations depuis des annA®©es. Cette AGvolution est-elle diffACrente ?

Oui et non. Elle fait partie da??une tendance continue et croissante qui a toujours AOtA© prAG@sente
mais qui a AOtA© poussA©e A la vitesse supA©rieure quand le gouvernement israAClien a adoptA©
cette derniA're dA©cennie une politique consistant A A« passer A 1a??offensive A» contre la
contestation de la sociA©tA®© civile mondiale. Normalement, nous voyons les organisations
Actroitement liA©es, et souvent directement coordonnA©es au gouvernement israA®lien,
sa??engager dans ces campagnes de diffamation pour viser ceux qui soutiennent ces organisations,
en particulier en Europe. Dans 1a??ensemble, les bailleurs et les gouvernements europA©ens na??ont

Page 4
Agence MA®©dia Palestine


https://www.972mag.com/shin-bet-dossier-palestinian-ngos/

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

pas A©tA© convaincus par les affirmations da??IsraA«l contre les six organisations palestiniennes,
malgrA®© les campagnes incessantes de diffamation menA©es par les organes du gouvernement et les
ONG da??extrA2me droite. Cette derniA’re action directe du gouvernement, carte qua??IsraA«l aurait
toujours pu jouer, pourrait reprA©senter une reconnaissance que les autres dA©marches ont
A©chouA®.

En da??autres termes, IsraA«l avait da??abord espAGrA© que da??autres que lui mA neraient des
actions rA©pressives contre ces associations afin qua??il puisse A©chapper aux rA®actions
nA©gatives qui en dA©coulent dans les relations publiques, mais comme cela na??a pas marchA®©, il a
simplement dA©cidA© da??agir lui mA2me.

Cela se passe aussi parallA”lement A un dA©bat continu dans les cercles politiques israA®©liens sur la
meilleure faA8on de gA®rer la dissension dans la sociAG©tA© civile mondiale. Certaines voix veulent un
effort dJA©dIA© et coordonnA®© du gouvernement, menA®© par un ministA're du gouvernement A la
maniA‘re du ministA're des Affaires StratA©giques rA©cemment fermA©. Da??autres soutiennent une
approche diffA©rente, qua??ils pensent Adtre plus avisA©e et moins idiote, menA©e par le ministAre
des Affaires A?trangA'res. Ni les unes ni les autres ne sont opposA©es A la rA©pression des
Palestiniens a?? qui reste 1a??objectif 4?? mais le dAGbat concerne la faA§on de sa??y engager au
moindre coA»t.

Finalement, ceci reprA@sente la derniAre AGtape dans la descente vers la??autoritarisme ; chemin
qua??IsraA«l continue de suivre tout en doublant et triplant sa politique da??apartheid. a?? Yousef
Munayyer, universitaire palestino-amA®ricain et membre du conseil da??administration de +972

4. Comment la qualification des ONG par IsraA«l en tant qua?? A« associations terroristes A»
affectera-t-elle les gens qui travaillent dans ces organisations ? Les implications sont-elles
diffAGrentes selon que les employA©s sont citoyens palestiniens da??IsraA«l ou rA©sidents
palestiniens des territoires occupA®©s ?

DA®signer une ONG en tant qua??organisation terroriste entraA®ne un lot de consA©quences
gA©nAcCrales qua??on ne peut toutes dA©crire ici. Mais une consA©quence importante rA©side dans
la transformation presque automatique des employA®©s et membres de 14??A©quipe en membres
da??une organisation terroriste, A trA’s peu da??exceptions prA’s.

La plupart des employA®©s de ces ONG tomberaient sous le coup des dispositions pA©nales de la Loi
de 2016 sur la??Antiterrorisme, selon le rA’le qua??ils jouaient dans leur travail. Le plus souvent,
cependant, et sans tenir compte de ce que leur travail impliquait, ils pourraient avoir A faire face A des
accusations criminelles fondA®©es sur le seul fait de leur appartenance A une organisation terroriste,
passible da??une pelne pouvant aller jusqua’?’PA cmq ans de prison. Prendre part A A« la??activitA©
de la??organisation A» ou exercer des activitA©s A« au nom de la??organisation A» ou A« dans
la??intention de promouvoir son activitA© A» pourrait entraA®ner une peine allant jusqua??A sept ans
de prison. Ces activitA©s ne concernent pas que les A« actes de terrorisme A», quels qua??ils
puissent Adtre dans le contexte de ces six ONG ; elles recouvrent toutes les activitA©s de ces
organisations, mA2me celles qui sont parfaitement IA©gales. La loi dAC©finit clairement 1a??activitA©
da??une organisation terroriste comme A« comprenant une activitA© I1A©gale ou une activitA© A des
fins 1A©gales A». Ainsi, tout employA® faisant son travail dans 1a8??0ONG pourrait A©ventuellement
Aatre accusA© de cette infraction.
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Par ailleurs, recruter da??autres membres, A« directement ou indirectement A», entraA®ne une peine
passible de sept ans de prison. Pensez alors A ceux qui participent A 1a??embauche de nouveaux
membres de 1a??A0©quipe de ces ONG. Ceux qui occupent des postes de direction dans les ONG sont
soumis A des peines plus sSA©vAres (jusqua??A 10 ou 15 ans, en se fondant sur 1a??activitA© liACe
A leur rA’le), et les chefs ou directeurs de ces ONG pourraient craindre jusqua??A 25 ans de prison.
Tous ces membres du personnel pourraient na??A2tre poursuivis que sur la base de dA©crets de
dA®signation ; 1a??A?tat na??aurait pas besoin de prouver qua??ils ont commis des actes violents ou
criminels, autres que simplement travailler dans ces ONG et contribuer A leurs objectifs dA©clarACs,
IA©gitimes et IA©gaux. Prouver quoi que ce soit de contraire, si [a??A?tat dA©cide de poursuivre, sera
A la charge du dA©fendeur.

Nous devrions nous souvenir que les dA©crets de dA®signation se fondent sur des preuves
classifiA©es, auxquelles les ONG et les employA©s na??ont pas accA’s. Par consA©quent, dans une
procA©dure criminelle contre les employA©s de ces ONG, dans lesquelles le dA©cret de dA©signation
est considA©rA© comme un AGIA©ment de preuve pertinent, les condamnations seraient
essentiellement fondA©es sur des informations classifiA©es qui ne peuvent Adtre directement
examinA®©es ni contestA©es.

Enfin, il ne semble pas y avoir de diffA©rence concrA'te dans les consA©quences des dA©crets de
dA©signation vis-A -vis des travailleurs qui sont citoyens da??IsraA«l et ceux qui sont rA©sidents des
territoires occupA®©s. La Loi sur la??Antiterrorisme permet de poursuivre les membres des
organisations dA©signA©es A« terroristes A» en IsraA«l mA2me si les infractions ont AOtA© commises
hors des frontiA res de 1a??A?tat. Ceci veut dire que les employA©s des ONG ciblA©es, qua??ils
soient rA©sidents de Cisjordanie ou citoyens da??IsraA«l, seraient soumis aux mA2mes ramifications
juridiques de la dA©signation de leurs lieux de travail comme A« organisations terroristes A». 4?? Fady
Khoury, avocat palestinien pour les droits civils et politiques A Adalah 4?2 Centre Juridique pour les
Droits de la MinoritA© Arabe en IsraA«l

5. Comment cette dA©signation affectera-t-elle la capacitA© des organisations A lever des
fonds ?

Les ramifications financiAres de la rA©cente dA©signation de six organisations de la sociAGtA®© civile
palestinienne comme A« organisations terroristes A» sont da??une portA©e considA©rable. Chacune
de ces organisations A but non lucratif dA©pend, au moins en partie, de dons de bienfaisance pour
soutenir leur travail et leur personnel, et la majoritA© de ces dons proviennent de gouvernements, de
fondations et da??individus situA©s hors de Palestine. Du moment oAt elles sont dA©clarACes
organisations terroristes par IsraA«l, plusieurs implications juridiques sont dA©clenchA©es pour les
organisations, leurs membres (ou dans ce cas leur A©quipe), et da??autres qui peuvent sd??engager
avec elles, ce qui a un impact direct sur leur capacitA© A collecter et A conserver des financements
pour leurs opAc@rations.

Selon la Loi israA©lienne de 2016 sur la??Antiterrorisme, loi qui a fait fusionner toutes les lois qui
rA©gissaient prA©cA©demment cette question, ca??est un crime passible de cing ans
da??emprisonnement que de fournir des services ou des moyens pour aider les activitA©s da??une
organisation dA©signA©e comme terroriste. Ca??est ici le cas en dA©pit du fait que ces dA@signations
ne sont da??abord que A« temporaires A» jusqua??A un maximum de 60 jours A partir de leur
publication, aprA”s quoi elles sont soit retirA©es par le ministre de la DA©fense (souvent A la
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demande da??une agence de sA©curitA© ou da??autres parties du gouvernement), annulA©es suite
A un appel de l1a??organisation concernA©e, soit dA©clarA©es dAcfinitives.

Bien qua??il na??y ait que peu ou pas de jurisprudence prA©cA©dente dans le cadre de cette loi
relativement nouvelle, il ne fait aucun doute que 1a??intention AGtait de criminaliser |1a??attribution de
financement A ce genre da??organisations et, en tant que telle, la dA©signation est susceptible de
conduire (si ce na??est dAGjA fait) au gel des virements bancaires depuis 1a??AGtranger sur les
comptes de ces organisations, que ce soit par les banques israA®liennes ou les banques
palestiniennes elles mA2mes. Elle peut aussi conduire les bailleurs AGtrangers A mettre fin A leur
engagement envers les organisations, mA2me alors que la dA©signation da??une organisation par
IsraA«l ne la met pas automatiquement hors-la-loi ni ne criminalise son financement dans da??autres
juridictions. Chaque pays possA“de son propre registre et ses propres critAres et procA©dures.

Quoi qua??il en soit, ces dispositions juridiques sa??appliquent immA©diatement en IsraA«l qui
contrA’le le flux de l1a??argent qui entre et sort des banques palestiniennes. Par consA©quent, il
semble inA©vitable que ces organisations subissent un coup important sur leur financement, mA2me si
ces dAG©signations sont finalement dA©clarA©es sans fondement.

Il est intA@ressant de noter que, malgrA®© les restrictions et les obstacles juridiques, beaucoup des
bailleurs les plus importants ont dit qua??ils cherchaient les moyens de poursuivre le financement de
ces organisations. a?? Emily Schaeffer Omer-Man, avocate internationale des droits de 1a??homme

6. Quel impact cette dA©cision aura-t-elle sur les communautA®©s palestiniennes ?

PremiA"rement, les communautA©s palestiniennes seront plus vulnA©rables face aux agressions
israA©liennes sans la??aide de ces dAGfenseurs des droits de 1a??Homme. La dA©cision da??IsraA«l
menace de mettre fin A la capacitA© opACrationnelle de ces organisations, da??empAacher par la
peur le personnel actuel de travailler, et da??empAacher le recrutement de nouveaux membres (dont
beaucoup font partie des communautA®©s les plus menacA©es par IsralA«l). Cette dA©cision met en
danger les A©quipes qui font un travail incroyable de contrA’le des violations des droits de
la??Homme, de reprA©sentation des prisonniers, de dA©fense des familles qui font face A un
dA©placement, de dA©fense des individus devant les tribunaux israA®©liens et internationaux, et de
mise en lumiA're des rA©alitA©s sur le terrain.

DeuxiA'mement, cette dA©cision fait partie da??une agression culturelle plus profonde contre la
sociA©tA®© palestinienne. Depuis 1948, IsraA«l poursuit une campagne systA©matique
da??effacement des documents et des archives des Palestiniens, empA2chant toute expression de leur
culture et de leur identitA©, et sapant leur documentation sur les violations des droits de 1a??Homme.
Cette campagne vise A affaiblir les institutions palestiniennes de recherche et da??A©ducation, qui
reprA©sentent une part essentielle de la capacitA© des Palestiniens A formuler, imaginer et construire
leur propre tissu politique, leur mA©moire collective et leur rA©cit historique. Ces institutions sont
A©galement essentielles pour faire connaA®tre au monde le peuple palestlnlen et les crimes commis
contre lui. IsraA«l espA’re maintenant infliger le mA2me effacement A ces six organlsatlons dont le
travail non seulement nourrit le militantisme et 1a??identitA© palestiniennes, mais procure A©galement
une preuve vitale pour parvenir A dA©finir les responsabilitA©s A 1a??avenir.

TroisiA’'mement, la dA©cision cherche A refroidir les rA@seaux de la solidaritA© internationale qui sont
partenaires de ces organisations et sa??engagent avec les communautA©s palestiniennes sur le
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terrain. De la mA2me faA§on qua??IsraA«l sd??est servi da??une loi anti-BDS pour expulser en 2019
le directeur pour IsraA«l-Palestine de Human Rights Watch, Omar Shakir, la Loi sur |a??Antiterrorisme
peut maintenant A2tre utilisA©e pour accuser na??importe quel militant AGtranger des droits de
la??Homme, y compris membre des principales organisations internationales, da??Aatre liA© au
terrorisme. Ce qui fait que ces A©quipes et leurs rA@seaux peuvent devenir plus vulnACrables au
dA©ni da??accA’s et A la possibilitA© de travailler oAl que ce soit en Palestine-IsraA«l, affaiblissant
encore plus le soutien international A ces communautA©s. 4?7 Ines Abdel Razek, directrice de
plaidoyer A 1a??Institut Palestinien de la Diplomatie Publique (PIPD)

7. Quelle probabilitA® existe-t-il que ces organisations essaient de contester la dA©signation en
passant par le systA'me juridique israA©lien ? Que peuvent faire les organisations pour
combattre la dA©signation ?

Il serait A©tonnant que ces organisations particuliA res dA©cident da??approcher les autoritAG©s
israA©liennes ou le systA"'me judiciaire, parce qua??on pourrait le percevoir comme une IA©gitimation
indirecte. Il est par contre possible que des ONG israA®liennes dA©posent une plainte A la Haute
Cour contre la dA©signation, mais parce que la preuve est entiA rement classifiA©e, elles devront faire
face A un combat ardu.

Ces organisations peuvent A©galement porter leur combat hors da??IsraA«l-Palestine. L4??AGtendue
que cela pourrait avoir dA©pend de savoir si IsraA«l donne suite A sa dA©claration et entame des
dA©marches actives contre les organisations. Si oui, il est difficile de prA©dire si les organisations
ciblA©es seraient seulement capables da??interagir avec da??autres organismes. En supposant
gua??elles en seraient capables, les organisations pourraient essayer da??utiliser ce que nous
appelons A« 1a??effet boomerang A», en faisant pression sur IsraA«l avec les ONG internationales de
dAcfense des droits de la??Homme.

Le problA 'me alors ca??est que la capacitA© pour ces organisations da??affecter la politique
israA©lienne a diminuA© de faA8on significative ces derniAres annA©es. Une autre option consiste A
augmenter la pression sur IsraA«l en passant par des organes de 1a??0NU tels que le Conseil aux
Droits de 1a??Homme. Mais IA aussi, IsraA«l na??a pas AGtA© rA©ceptif dans le passA© aux
critiques du conseil.

Finalement, la dA©marche qui peut leur procurer le plus da??avancA©e, ca??est probablement de
pousser les gouvernements A©trangers, et en particulier les A?tats Unis, A faire objection A cette
dAo©claration. La??avenir nous dira si A8a marche. 4?2 Eliav Lieblich, Professeur de Droit A la
FacultA© de Droit Buchmann, UniversitA© de Tel Aviv

8. Que peut faire la communautA®© internationale ?

La communautA® internationale a besoin de reconnaA®tre que cette action contre les organisations
palestiniennes de dA©fense des droits de 1a??Homme ne sort pas de nulle part : elle est le rA@sultat
de sa propre inaction depuis des dA©cennies face A la politique rA©pressive da??IsraA«l contre les
Palestiniens. Ca??est un produit de 1a??2impunitA© qua??elle a elle mA2me cultivA©e en retirant toute
forme de responsabilitA© sur 1a??Atat da??IsraA«l.

Il'y a quantitA© de mesures que les acteurs internationaux devraient maintenant mettre en A?uvre. Sur
le plan pratique, ils doivent renforcer leur engagement envers la sociAOtA®© civile palestinienne, qui est
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actuellement le seul espace de progression du mouvement pour les droits et la libA©ration des
Palestiniens, A©tant donnA®© la??absence da??un projet politique national dans le cadre de 1a??0LP.
La communautA®© internationale doit contourner toute tentative israA©lienne de criminalisation du
secteur des droits de 1a??Homme en continuant A financer ces organisations, et en attA©nuant toutes
les consA©quences que la qualification de A« terroriste A» par IsraA«l aura sur les possibilitA©s de
financement. Elle doit aussi tenir IsraA«l pour responsable de ses affirmations diffamatoires et A
chaque fois non fondA®©es liant le travail pour les droits de 1a??Homme au terrorisme.

Au niveau macro, la communautA®© internationale doit fondamentalement rejeter le paradigme
sA©curitaire dont IsraA«l se sert pour justifier ses tactiques extrA2mes et violentes 4?7 spA©cialement
dans le cadre plus large de la Guerre contre le Terrorisme. Le blocus de Gaza, par exemple, est
justifiA© en tant que mesure de sA©curitA©, malgrA®© la punition collective inhAGrente A
la??emprisonnement IA -bas de deux millions de Palestiniens. Les raids dans les maisons, les
checkpoints, les dA©tentions administratives, les assassinats extrajudiciaires, la torture et les
expropriations sont elles aussi exA©cutA©es sous la rubrique de la sSAGcuritA®.

La criminalisation des six organisations palestiniennes na??est que la derniA’re manifestation da??une
rA©alitA© oAt tout ce qui ne se soumet pas A 1a??oppression israA©lienne est considAOrA© comme
A« terroriste A» 4?? qua??il sa??agisse da??une manifestation pacifique, da??un plaidoyer ou
da??une action en justice. Le rA©sultat da??un paradigme aussi viciA©, ca??est |a??acceptation des
violations du droit international et la punition de ceux qui dA©fendent les droits de 1a4??Homme. La
communautA®© internationale doit fermement sa??y opposer. 4?? Tareq Baconi, analyste et A©crivain.

9.Y a-t-il des risques A exprimer publiquement sa solidaritA© avec ces organisations ?

La section 24(a) de la Loi israA®lienne de 2016 sur 1a??Antiterrorisme inflige jusqua??A trois ans de
prison pour A« expression da??une identification avec une organisation terroriste, y compris en
publiant Ia??expression de louanges, de soutien ou de sympathie, en levant un drapeau, en
prA©sentant ou publiant un symbole, ou en prA©sentant, diffusant ou publiant un slogan ou un
hymne A». Cette loi stipule aussi comme infraction pA©nale le fait da??aider A prA©parer, crA©er ou
distribuer des publications qui expriment ce genre da??identification, ou de les possA©der dans
l&??intention de les distribuer.

MalgrA®© cette interdiction, il y a eu au cours des derniAres semaines un dA©ferlement public de
soutien aux six associations de la sociA©tA®© civile palestinienne, y compris de la part da??experts en
droits de 14??Homme des Nations Unies, da??une coalition de 24 associations de la sociAGtA© civile
israA®lienne et da??organisations internationales de dA©fense des droits de la??Homme, qui toutes
exigent que le ministA're israA©lien de la DA©fense annule la dA©signation. Le gouvernement
israA©lien na??a jusqua??A prAG©sent engagA© aucune action supplA©mentaire contre les
organisations, dont les bureaux restent ouverts, ou contre ceux qui leur expriment leur soutien.

Ces expressions de solidaritA© a?? ainsi que les appels au gouvernement israA®lien pour qua??il
annule la dA@signation a?? sont des outils puissants dans le combat pour maintenir de 1a??espace
pour les associations de la sociAG©tA® civile palestinienne. Il est essentiel que ces associations
puissent poursuivre leur travail da??opposition aux pratiques tyranniques de la??autoritA©
israA©lienne, comme de 1a??autoritA© palestinienne, et da??efforts vers un avenir meilleur pour les
enfants, les agriculteurs, les travailleurs, les personnes LGBT, les femmes, et da??autres pour qui
travaillent ces associations.
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Nombre de gouvernements, y compris en Europe et aux A?tats Unis, ont dit qua??ils attendaient des
A©claircissements de la part du gouvernement da??lIsraA«l. Vous pouvez soutenir ces six associations
en vous opposant publiquement A ces dA©signations et en demandant A vos reprA©sentants A®lus
de faire pression sur le gouvernement israA®©lien pour qua??il leur permette de poursuivre leur travail
vital. 4?2 Sari Bashi, avocat israA©lien des droits de 1a??homme et conseiller spA©cial A Human
Rights Watch.

10. Le gouvernement va-t-il ensuite cibler les associations israA@liennes de dA©fense des
droits de 1a??Homme ?

Avant quoi que ce soit da??autre, il faut redire ce qui suit : il ne sd??agit pas, et il ne doit pas sa??agir
ensuite, de ce qui pourrait arriver A [a??avenir aux IsraA®©liens ; il s&??agit de ce qui arrive
actuellement aux Palestiniens. Ca??est cela le sujet da??intACrA2t et il doit le rester.

A?tant donnA®es les vACritables prioritA©s du rA©gime israA®lien 4?? ca??est-A -dire rAGussir A
maintenir et A promouvoir les pratiques oppressives de 1a??apartheid et de 1a??0occupation sans avoir
A faire face aux consA©quences internationales 4?7 il est clair que les vACritables organisations de
dAofense des droits de 1a??Homme sont sur la ligne de mire. En soi, ce na??est pas nouveau :
considA©rez simplement les centaines da??associations palestiniennes qua??IsraA«l a dAGJA
dACclarA©es illA©gales au cours des dA©cennies.

Nous pouvons pourtant entamer un nouveau chapitre, grA¢ce aux dA©veloppements en cours : (1) le
consensus croissant parmi les Palestiniens, les IsraA®©liens et les organisations internationales de
dAcfense des droits de 1a??Homme pour dire que le rA©gime da??IsraA«l est un rA@gime
da??apartheid ; et (2) 1a??enquAdte pour crimes de guerre actuellement en cours A La Haye.

Alors, on devrait sd??attendre A ce que ceux qui sont perA8us par le gouvernement israAClien
comme promouvant ces deux questions soient ciblA©s pour tout ce qui peut se situer entre
dA©IACgitimation et criminalisation. Les mesures spA©cifiques prises varieront et les Palestiniens 4??
comme toujours a?? seront les premiers visA©s et subiront le poids le plus lourd de ces actions
israACliennes.

Plus prA©cisA©ment, la section 24(a) de la Loi israA©lienne de 2016 sur l1a??Antiterrorisme dA©clare
que A« Celui qui commet un acte da??identification avec une organisation terroriste, y compris en
publiant des mots de louange, de soutien ou de sympathied?} est passible de trois ans
da??emprisonnement. A» Cependant, cette clause ne sd??avACrera A2tre un silencieux efficace que
dans la mesure oAl les ONG israA®©liennes dA©cideront de sa??y soumettre. Nous ne devrions pas
a?? et jusqua??ici, nous ne le faisons pas. 4?2 Hagai EI-Ad, directeur exA©cutif de Ba??Tselem

Traduction : J.Ch. pour la??Agence MA®©dia Palestine
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